
Annexe 3 

                    N° famille 

GARDERIE - PERISCOLAIRE 

Inscription régulière 

matin 1.40€ l’heure 

1ère heure du soir 1.90€ l’heure 

2ème heure du soir 1,40€ l’heure 

                  

Ce tableau sera valable sur l’année. Tout changement de fréquence sera à signaler au service 

enfance jeunesse de la Mairie. MINIMUM 48H OUVRES 

affaires.scolaires@lancon-provence.fr 

 

 

A compter du …………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lançon, le      SIGNATURE DU REPRESENTANT LEGAL DE L’ENFANT 

 

 

 

 

 

 

Nom et prénom de l’enfant : 

 
Nom et prénom du RL1 : 
    Tel : 
Nom et prénom du RL2  : 
   Tel : 
 

   

 

M 

 

F 

 

Né(e) le 

Ecole :  

Classe :  

 
7H30-8H30 16h30-17h30 17H30-18H30 

LUNDI 
  

 

  

MARDI 
  

 

  

JEUDI 
  

 

  

VENDREDI 
  

 

  

mailto:affaires.scolaires@lancon-provence.fr

